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Le problème du stationne-
ment dans la capitale est de
plus en plus complexe.
Trouver une place au cours
de la journée relève désor-
mais de la prouesse.

Les multiples espaces de
stationnement et garages
semblent largement dépas-
sés par le nombre de plus en
plus croissant de véhicules.
On verra souvent des auto-
mobilistes faire le tour de la
ville à la recherche d’une
hypothétique place.

Situé en contrebas du
centre de la capitale, le par-
king Bezier apparaît comme
une véritable bouffée d‘oxy-
gène pour les propriétaires de
véhicules. Il offre près d’un
millier de places à travers une
dizaine de niveaux, et ce,
dans un cadre propre et sécu-
risé. Ce chiffre est naturelle-

ment sensiblement augmenté
par le nombre de véhicules
qui transitent durant la jour-
née. Le stationnement dans
ce site est organisé en abon-
nement mensuel pour les
habitués et autres riverains
ainsi qu’en clients occasion-
nels qui y accèdent pour des
périodes limitées.

Une trentaine de tra-
vailleurs veillent à travers
deux équipes au bon fonc-
tionnement de la structure.

Si deux ou trois sont affec-
tés à l’accueil des clients,
d’autres, en revanche, sillon-
nent les multiples étages pour
s’assurer de la sécurité des
véhicules et des personnes.

Leur attention s’étend
également aux voitures dont
les vitres ou portières sont
demeurées par inadvertance
ouvertes. Ils tentent de les

fermer ou remonter et dépo-
sent les objets de valeur ou
autoradios retrouvés dans le
bureau du responsable du
parc qui les remettra en
mains propres au propriétai-
re. Ce climat de sécurité ras-
sure davantage les femmes
au volant qui stationnent leurs
véhicules à des heures par-
fois tardives.

Et dans le but de contrôler
l’accès au parking, seuls les
conducteurs sont autorisés à
y pénétrer et leurs véhicules
minutieusement vérifiés et
fouillés. 

Djamel, le responsable,
tout en ayant un regard sur
tout, ne relâche jamais sa
vigilance : “Notre principale
préoccupation est la sécurité
de nos clients et leurs véhi-
cules. Nous veillons particu-
lièrement au respect du règle-

ment intérieur qui est affiché à
l’entrée du parking et nous
osons espérer que les clients
continuent à faire preuve
de compréhension et de
coopération pour que ce site
soit sécurisé aussi longtemps
que possible et dans un état
de propreté à la hauteur de
leur attente.” 

Il est utile de relever que la
journée du vendredi, qui
connaît habituellement une
légère baisse de l’activité, est
mise à profit par les tra-
vailleurs, pour procéder au
nettoiement et à la collecte
des détritus et autres objets
abandonnés par les automo-
bilistes. Ceci étant, le parking
Bezier reste le site le plus sol-
licité en raison de sa proximi-
té du centre-ville et ses accès
sur l’avenue de l’ALN.

B. Bellil

PARKING BEZIER (ALGER)

Priorité à la sécurité
APRES LA DECISION

DE PRIVATISER 
LÕENTREPRISE 
BEN HAROUN

Les travailleurs 
exigent leurs droits
Ayant appris la décision du Groupe Boissons

d’Algérie ou GBA, duquel relève leur entreprise
des eaux minérales de Ben Haroun, les travailleurs
et cadres réunis en assemblée générale le
26 décembre dernier, et après avoir été informés
des modalités de vente de leur entreprise au profit
du groupe agroalimentaire SIM pour un montant de
15 milliards, ont décidé de soumettre une plate-
forme de revendications aux responsables du
groupe. En effet, et après avoir pris connaissance
des clauses de cette vente, à savoir l’engagement
de l’entreprise acquéreuse d’investir un montant de
28 milliards de centimes pour la rénovation des
équipements et la modernisation du processus
d’exploitation des eaux minérales de Ben Haroun,
la garantie des postes de travail pour les 122 tra-
vailleurs permanents, l’octroi aux travailleurs de
10 % du montant de la vente et, enfin, l’application
des lois et des règles régissant les contrats de tra-
vail collectifs et les règlements intérieurs de l’en-
treprise, les travailleurs qui n’ont été associés ni de
loin ni de près à cette vente, ont élaboré une plate-
forme de revendications dans laquelle on trouve,
entre autres, la dépermanisation des travailleurs
contre 100 millions de centimes pour chacun l’oc-
troi de 10 % du montant de la vente et de l’inves-
tissement, 10 % des 43 milliards de centimes à dis-
tribuer aux travailleurs, la signature des contrats de
3 ans renouvelables et, enfin, l’application des
règlements de l’entreprise au profit des travailleurs
mis en retraite, à savoir leur promotion de 3 caté-
gories et  leur indemnisation à hauteur du montant
du salaire de 5 années et 6 mois.

Une semaine plus tard, et face aux pressions du
groupe sur les travailleurs et leurs représentants,
une autre assemblée a été convoquée le mercredi
5 janvier. A l’issue de cette réunion avec l’en-
semble des travailleurs, ceux-ci ont finalement
accepté le montant de la part des 10 % de la vente
uniquement revenant aux travailleurs, tout en délé-
guant les membres désignés lors de la précédente
assemblée pour la poursuite des négociations sur
les points contenus dans la plate-forme de reven-
dications. Rappelons que les signataires du pro-
cès-verbal de cette dernière réunion qui sont au
nombre de 102 sur les 122 travailleurs ont terminé
leur réunion presque par une menace à l’encontre
de l’acquéreur en disant que celui-ci ne prendra
possession de l’entreprise qu’après aboutissement
des négociations.

Pour rappel, les eaux minérales de Ben Haroun
situées dans la commune de Djebbahia, 22 km au
nord-ouest de Bouira, qui ont été exploitées dès
les années 1850 à des fins médicales au niveau
des hôpitaux de Sour-El-Ghozlane (Aumale à
l’époque) et Draâ-El-Mizan, ont été minutieuse-
ment étudiées par le docteur Berthrand exerçant
niveau de l’hôpital de Lakhdaria (Palestro) en
1896. Celui-ci écrira dans son mémoire que “les
eaux minérales gazeuses alcalines ferrugineuses
de Ben Haroun sont fraîches, claires et limpides,
(…) et, en plus de leur action thérapeutique, (…)
sont bien supérieures à leurs similaires athermales
d’Europe ; elles excitent l’appétit, favorisent la
digestion, ne surchargent pas l’estomac, sont bues
en abondance et avec plaisir, sans qu’il en résulte
aucun malaise, aucune pesanteur car elles sont
très rapidement éliminées par les reins. Leurs qua-
lités multiples les font rechercher par tous et même
par les personnes les plus impressionnables”.

Y. Y. 

Les sinistrés du site des
303 chalets de la commune
de Ouled-Moussa (wilaya de
Boumerdès) ont fermé le
CW122, reliant la commune
de Khemis El-Khechna à
celle de Réghaïa, dans la
wilaya d’Alger.

Les émeutiers entendent,
par cette action de rue, pro-
tester contre ce qu’ils quali-
fient de “hogra” de la part
des autorités locales et par
là même exigent le verse-
ment de l’indemnité des
200.000 DA accordée aux
sinistrés qui ont perdu leurs
biens mobiliers et affaires
personnelles lors de la

catastrophe du 21 mai 2003.
Pour se faire entendre, les
usagers, estimés à une cen-
taine, n’ont pas hésité à
incendier des dizaines de
pneus à deux endroits diffé-
rents pour empêcher toute
circulation automobile. 

A notre arrivée, policiers
et gendarmes, dépêchés sur
les lieux, se tenaient à
l’écart. “Certaines per-
sonnes ayant bénéficié des
20 millions n’habitent même
pas la commune et n’ont rien
perdu, alors que nos dos-
siers ont été jetés aux
oubliettes”, affirme M.
Boutagzdam, parmi la foule

qui approuve. Il précisera,
en outre, que “99 familles
n’ont pas reçu cette indemni-
té”. Il précise, sous le regard
d’un vice-président de l’APC
de Ouled-Moussa présent
sur les lieux, que la justice a
été destinataire d’une péti-
tion au sujet de cette distri-
bution abusive des 200.000
DA. L’élu de cette APC nous
a déclaré qu’une liste et une
délibération ont été trans-
mises à la daïra pour paye-
ment. “Justement, intervient
un émeutier, il y a des béné-
ficiaires qui ont encaissé leur
argent et qui ont été ajoutés
à la liste !” “Nous exigeons

une commission d’enquête
sur la gestion de l’après-
séisme dans notre commu-
ne. Il y aurait beaucoup de
choses à découvrir !” disent
à l’unisson ces pères de
famille excédés. 

Il y a lieu de rappeler que
ce site a été la première
étape de la visite présiden-
tielle à la veille de l’Aïd-El-
Fitr 2003.

Ses hôtes lui avaient
dressé devant les caméras
de l’Unique un tableau idyl-
lique sur la prise en charge
des sinistrés du séisme du
21 mai.

Abachi L.

Classée bureau 2e classe,
la poste d’Aït-Ikhlef sise au
chef-lieu de la daïra de
Bouzeguène hérite d’ho-
raires similaires à ceux des
zones urbaines qui sont loin
de satisfaire les citoyens des
quelque 52 villages de la
région. Les griefs des usa-
gers ont notamment trait à la
durée de la pause-déjeuner
(deux heures et demie, de

12h à 14h 30) considérant
l’éloignement de beaucoup
de ces villages par rapport au
chef-lieu. La poste ne rouvre
ses portes l’après-midi qu’à
14h30 pour fermer à 17h, un
horaire des plus dissuasifs,
en hiver notamment, compte
tenu des aléas du transport
et autres habitudes rurales.

De nombreux citoyens
souhaitent l’aménagement

d’horaires plus adaptés aux
conditions de vie dans la
campagne. C’est le cas de
beaucoup de femmes dont
des veuves de chahid et des
personnes âgées que rebu-
tent ces horaires.

L’idéal, selon ces mêmes
citoyens, serait la mise en
place de permanences.
Chose impossible, selon une
fonctionnaire des postes,

compte tenu du statut du
bureau qui ne lui permet pas
d’accéder au système des
brigades. Mais un réaména-
gement de la durée de la
pause de midi consistant par
exemple à la ramener à une
heure ou une heure et demie
tout au plus serait le bienve-
nu, concèdent-ils.

S. H.

Les retraités de France ne
savent plus à quel saint se
vouer. Cela fait près d’un
mois et demi qu’ils n’arrivent
pas à toucher de liquidités au
niveau de l’agence BDL loca-
le de Bouzeguène où il dispo-
sent de comptes devises.

Renseignement pris, il
s’avère que depuis les atten-
tats perpétrés contre les véhi-
cules de transport de fonds et,
semble-t-il, la décision toute
récente du ministère de

l’Intérieur de retirer à la socié-
té interbancaire Amnal l’auto-
risation de port d’armes, les
agences bancaires locales ne
sont plus alimentées en
devises. Ce serait le cas
de toutes les agences
locales de la région (Azazga,
Bouzeguène, Freha, Tigzirt,
Aïn  El-Hammam, Draâ El
Mizan, DBK et Boghni en sus
de Larbaâ Nath Irathen et
Tadmaït déjà fermées pour
manque de rentabilité).

Si elles assurent toujours
les opérations devises, elles
ne sont, en revanche, plus
habilitées à manipuler des
liquidités, opérations qui sont
actuellement du seul ressort
des agences de wilaya. C’est
le cas de toutes les autres
banques locales en sus de la
BDL, confie un banquier.

Cela n’est pas sans soule-
ver l’ire des retraités que n’en-
chante guère la solution
conjoncturelle trouvée par les

tutelles bancaires consistant à
les faire déplacer jusqu’au
chef-lieu de wilaya pour
encaisser leurs chèques,
sachant qu’ils seront la proie
des pickpockets et autres
voleurs qui écument les villes.

“Si le transfert physique
des fonds pose problème à
l’Etat, ce n’est pas à nous
simples citoyens d’en payer
les frais”, fulminent des retrai-
tés rencontrés sur place.

S. H.

LES CITOYENS DE OULED-MOUSSA FERMENT LA ROUTE

“Où sont nos 20 millions ?”

BOUZEGUENE

AGENCE BDL

Quand la devise vient à manquer…

BUREAU DE POSTE DÕAIT-IKHLEF

Ces horaires qui pénalisent les citoyens 


